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Question écrite n° 8937

Texte de la question

M Georges Mesmin souhaiterait attirer l'attention de M le Premier ministre sur les propos qu'il a tenus lors d'une
interview accordee au journal Le Monde de l'education. Ces propos portent sur un projet de reforme de
l'enseignement des langues vivantes. Les ecoliers devraient choisir obligatoirement les langues etrangeres qu'ils
veulent pratiquer parmi deux groupes linguistiques differents. En effet, toutes les langues sont repertoriees en
deux categories : l'une anglo-germano-scandinave et l'autre latino-romaine. Ainsi, l'eleve qui choisira l'anglais en
premiere seconde langue ne pourra choisir l'allemand, puisque, selon la nouvelle repartition, ces deux langues
appartiennent a la meme categorie. Etant donne que l'anglais est considere comme une langue universelle et
indispensable, le choix obligatoire dans le groupe anglo-germano-scandinave se portera inevitablement sur
l'anglais au detriment de l'allemand. En consequence, il lui demande s'il est dans son intention de tenir compte
de cette preoccupation et d'amenager en consequence ce projet de reforme qui, tel qu'il a ete annonce,
conduirait irremediablement a la disparition, au sein des programmes scolaires, de l'allemand, ce qui serait
evidemment prejudiciable a l'edification de l'Europe.

Texte de la réponse

Reponse. - La question de l'honorable parlementaire appelle de la part du Premier ministre les precisions
suivantes. Les propos auxquels il est fait reference concernaient un principe a adopter pour l'enseignement des
langues vivantes au niveau europeen et non pas au niveau francais. Chaque europeen d'age scolaire faisant
l'apprentissage de deux langues etrangeres devrait etre tenu d'en choisir au moins une appartenant a un groupe
linguistique different de sa langue nationale. Pour les pays de langue romane (ou grecque), dont la France, cela
ne changerait pas grand chose dans la mesure ou une ecrasante majorite d'enfants apprend l'anglais et ou tous
ceux qui le souhaitent pourraient continuer d'apprendre l'allemand ou toute autre langue de leur choix. En
revanche, dans les pays de langue germanique (Grande-Bretagne, Irlande, Pays-Bas, RFA, Danemark) cela
conduirait les enfants a faire l'apprentissage d'au moins une langue romane (ou grecque) qui dans bien des cas
serait le francais. Cette proposition parait seule de nature a encourager un multilinguisme generalise evitant que
l'anglais ne devienne rapidement la seule langue de communication intra-europeenne. Il va de soi, au benefice
de cette explication, que la situation de l'enseignement de l'allemand dans notre pays demeurerait inchangee.
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